
  
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca 

 
Québec, le 17 novembre 2020 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/20-185 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents concernant 
l’appel d’offres 256077-S4-AP, plus précisément :  
 
 Les échanges entre les comités et les explications plus détaillées afin de permettre de 

comprendre pourquoi les délais de la preuve de concept n’ont pas été respectés, les 
documents d’appel d’offres prévoyant que le prestataire a 10 jours ouvrables pour 
effectuer sa preuve de concept; 

 Les informations quant à la décision d’attribution du contrat, officiellement conclu 
sur le SEAO, entre le prestataire retenu et le MEES, ainsi que les documents qui 
attestent et garantissent sa conformité réglementaire. 

 
Vous trouverez en annexe des documents devant répondre partiellement à votre demande. 
Cependant, il est à noter que certains renseignements ont été caviardés étant donné qu’ils 
sont susceptibles de révéler un dispositif de sécurité (codes d’accès et mots de passe) 
ainsi que des renseignements personnels confidentiels. Ceux-ci ne peuvent pas vous être 
communiqués en vertu des articles 29, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi ». 
 
D’autres documents sont formés en substances d’avis et de recommandations. La 
décision de ne pas vous les transmettre s’appuie sur les articles 14, 37 et 39 de la Loi. 
 
Vous trouverez ci-annexé, les articles de la Loi mentionnés ci-contre. 
 
 
 … 2 
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À titre d’information, en ce qui concerne les délais de la preuve de concept, la Direction 
des ressources matérielles et de la gestion contractuelle mentionne qu’une rencontre avec 
le soumissionnaire a eu lieu le 12 mars 2020. Par la suite, la pandémie et les consignes 
sanitaires ont notamment eu des répercussions importantes et imprévisibles sur 
l’organisation du travail et les échéanciers prévus. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 13

Originale signée
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Nicolas Piché

De: Isabelle Drouin 

Envoyé: 19 mars 2020 11:58

À: Frédéric Potok; Yvan Fortier; Stéphane Lehoux

Cc: Martine Thériault; Ferhat Badis; SAC Bureau de coordination-DGTNRI

Objet: RE: #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN

 
Bonjour Frédéric,  

  

Excellent point. 

 

Je ne détiens pas la réponse alors je transfère la question au bureau de la coordination et je vous reviens. 

Isabelle  

  

De : Frédéric Potok  

Envoyé : 19 mars 2020 11:55 

À : Isabelle Drouin  Yvan Fortier 

; Stéphane Lehoux  

Cc : Martine Thériault ; Ferhat Badis  

SAC Bureau de coordination-DGTNRI  

Objet : RE: #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN 

  

 
Allo Isabelle,  

  

Si le prix est maintenu, je ne vois pas d’inconvénient de notre côté  à repousser à un peu plus tard la démonstration. 

  

La question que je me pose est de savoir si un concurrent potentiel (la firme en seconde position par exemple), pourrait 

contester ce délai. Jusqu’à quand avons-nous avec la firme retenue avant de devoir passer à la seconde. 

  

Frédéric 

  

De : Isabelle Drouin (externe)  

Envoyé : 19 mars 2020 11:18 

À : Yvan Fortier  Stéphane Lehoux >; 

Frédéric Potok  

Cc : Martine Thériault ; Ferhat Badis ; 

SAC Bureau de coordination-DGTNRI  

Objet : RE: #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN 

Importance : Haute 
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Bonjour messieurs, 

  

Dans le cadre du projet de la plateforme nationale des REN, nous avons rencontré le prestataire le 12 mars dernier pour 

planifier la preuve de concept, étape essentielle à la signature du contrat. 

  

Les dates retenues pour la démonstration des exigences sont les 1, 2, 6, 8 et 9 avril prochain. 

  

Ce matin, Sonia Claveau du bureau de la coordination a reçu une demande du prestataire évoquant des circonstances 

exceptionnelles (on se demande bien c’est quoi!) pour un possible report. (voir message ci-contre). Actuellement, le 

bordereau de prix est valide 90 jours après la réception des appels d’offres. Considérant que l’AO s’est terminé le 21 

janvier, la date de validité du bordereau est jusqu’au 21 avril. 

  

Actuellement, nous avons conclu qu’il était possible d’avoir une démonstration des exigences par TEAMS par contre, ça 

reste à discuter avec le prestataire et comprendre ses difficultés. 

  

Donc, avant de passer un appel au prestataire, est-ce que vous êtes d’accord pour reporter la démonstration à une date 

ultérieure et demandant au prestataire de prolonger la période de validité du prix à son borderau en considérant que le 

calendrier actuel sera chamboulé et qu’il est peu probable que la période de co-construction débute le 5 octobre 2020 

(surtout avec l’incertitude du retour en classe des élèves)? 

  

Merci 

Isabelle  

  

  

De : Ronald Brisebois  

Envoyé : 19 mars 2020 07:26 

À : SAC Bureau de coordination-DGTNRI  

Cc : Lucie Babin  Rachel Berthiaume >; Amine 

Benkhalfa  

Objet : Re: #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN  

  

Bonjour Mme Claveau,  

  

En raison de la situation exceptionnelle dans laquelle nous sommes, pourrait-on se parler aujourd'hui ou demain au 

sujet de l'échéancier de démonstration ? 

Cet échéancier devient difficile à cause du nombre de personnes impliquées, de leurs disponibilités, des contraintes que 

nous subissons et de la fermeture des frontières du Canada. 

  

Dites moi le moment le plus approprié pour s'entretenir quelques minutes à ce sujet. 

Merci beaucoup et bonne journée. 

  

Ronald Brisebois 

  

Le jeu. 12 mars 2020, à 15 h 57, SAC Bureau de coordination-DGTNRI  a écrit : 
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Bonjour,  

  

Veuillez tenir de ce nouvel horaire 

Merci de votre compréhension 

  

Sonia Claveau 

  

  

Affaires  

• 1er avril : Salle 20-55-01-Laura-Del-Pozo au 20e étage de 10 h00 à 16h00 (mais la salle est réservée jusqu’à 17h00 

• 2 avril :  

• Salle 23-55-01 au 23e étage de 9 h00 à 12h00  

• Salle 20-55-01-Laura-Del-Pozo au 20e étage de 13h00 à 17h00 

• 6 avril AM :  

• Salle 27-55-01 au 27e étage de 9 h00 à 12h00 (mais la salle est réservée jusqu’à 13h00 donc peut déborder 

un peu)  

TI 

• 6 avril PM :  

• Salle 27-55-01 au 27e étage de 13 h00 à 17h00  

• 8 avril:  

• AM : Salle 24-55-01-Celine-Roy au 24e étage de 8 h30 à 12h00  

• PM : Salle 19-55-01 au 19e étage de 13 h00 à 17h00 

• 9 avril:  

• AM : Salle 17-55-01-Isabelle-Aubin au 17 étage de 8 h30 à 12h00  

• PM : Salle 19-55-01 au 19e étage de 13 h00 à 17h00 
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De : SAC Bureau de coordination-DGTNRI  

Envoyé : 12 mars 2020 13:42 

À :  

Cc : appeloffres <appeloffres@education.gouv.qc.ca> 

Objet : #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN 

  

Bonjour M. Brisebois, 

  

Comme que mentionné ce matin, voici les dates pour les démonstrations Affaires et TI.  

Ces démonstrations vont se dérouler dans les salles suivantes.  

Merci de bien vouloir prendre note que les salles peuvent être différentes dépendamment du moment de la journée. 

  

  

Affaires  

• 1er avril : Salle 20-55-01-Laura-Del-Pozo au 20e étage de 10 h00 à 16h00 (mais la salle est réservée jusqu’à 17h00 

• 2 avril :  

• Salle 23-55-01 au 23e étage de 9 h00 à 12h00  

• Salle 20-55-01-Laura-Del-Pozo au 20e étage de 13h00 à 17h00 

• 6 avril AM :  

• Salle 27-55-01 au 23e étage de 9 h00 à 12h00 (mais la salle est réservée jusqu’à 13h00 donc peut déborder 

un peu)  

TI 

• 6 avril PM :  

• Salle 27-55-01 au 23e étage de 13 h00 à 17h00  

• 8 avril:  

• AM : Salle 24-55-01-Celine-Roy au 24e étage de 8 h30 à 12h00  

• PM : Salle 19-55-01 au 19e étage de 13 h00 à 17h00 
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• 9 avril:  

• AM : Salle 17-55-01-Isabelle-Aubin au 17 étage de 8 h30 à 12h00  

• PM : Salle 19-55-01 au 19e étage de 13 h00 à 17h00 

  

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions! 

  

Bonne fin de journée! 

  

  

Sonia Claveau | DGTNRI | DPRI | BC DGTNRI | 

Responsable de la gestion des contrats de service et des droits d’auteur 

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur 

� Poste 2707 

  

  

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Martine Thériault

Envoyé: 19 mai 2020 08:49

À: Ronald Brisebois; Benoît Soucy

Cc: Ferhat Badis

Objet: RE: Codes accès et Suivi de ce matin

 
Bonjour M. Brisebois, 

 

J’ai bien reçu votre confirmation quant à vos disponibilités pour les dates suggérées de réalisation de la preuve de 

concept. Afin que nous puissions procéder aux invitations, nous aurions s.v.p. besoin que vous nous transmettiez dès 

que possible les coordonnées (courriels) des personnes à inviter pour le volet Affaires ainsi que celles pour le volet TI. 

Nous pourrons alors les ajouter aux convocations. 

 

Un beau merci à vous et au plaisir, 

 

Martine T. 

 

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 

 

De : Martine Thériault  

Envoyé : 14 mai 2020 15:05 

À : Ronald Brisebois ; Benoît Soucy  

Cc : Ferhat Badis  

Objet : RE: Codes accès et Suivi de ce matin 

 

 
Bonjour M. Brisebois, 

 

Comme convenu, et en prévision de la démonstration des exigences dans le cadre de la preuve de concept de l’appel 

d’offres #256077-S4-AP, voici les dates retenues : 
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Exigences Affaires :  

• 25 mai 9h00 à 12h00; 

• 25 mai 13h00 à 16h00; 

• 27 mai 13h00 à 16h00; 

• Si besoin de corrections/ajustements : 4 juin 13h00 à 16h00.  

  

Exigences TI :  

• 28 mai 9h00 à 12h00;  

• 29 mai 9h00 à 12h00;  

• 3 juin 13h00 à 16h00; 

• Si besoin de corrections/ajustements : 4 juin 9h00 à 12h00. 

  

Il est possible que nous n’ayons pas besoin de toutes ces plages à l’horaire, mais nous préférons les réserver au 

cas. Ainsi, je vous demande s.v.p. de me confirmer que ces dates vous conviennent et de me transmettre les 

coordonnées (courriels) des personnes à inviter pour le volet Affaires ainsi que celles pour le volet TI, afin que nous 

puissions procéder aux invitations. 

 

Un beau merci et au plaisir, 

 

Martine T.  

 

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 

 

De : Martine Thériault  

Envoyé : 13 mai 2020 11:44 

À : Ronald Brisebois  

Cc : Ferhat Badis ; Benoît Soucy  

Objet : RE :Codes accès et Suivi de ce matin 

 

 
Bonjour M. Brisebois, 

 

Un beau merci pour la rencontre de ce matin. C’est une très bonne nouvelle que de savoir que nous serons en mesure 

de réaliser la preuve de concept à distance à partir du 25 mai prochain. Nous devrions être en mesure de vous faire 

parvenir une proposition de calendrier d’ici la fin de la semaine ou au plus tard au tout début de la semaine prochaine. 

Vous n’aurez qu’à nous confirmer si cela vous convient, ainsi que les noms des représentants de votre entreprise à 

convoquer pour chacun des volets (affaires et TI). Les convocations officielles Teams vous seront ensuite transmises. 

Notre chargée de projet a été avisée de ne pas prévoir de rencontre le 27 au matin. 
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Pour ce qui est des codes d’accès, je vais les partager exclusivement aux membres qui réaliseront la preuve de concept, 

en leur précisant de ne pas apporter de modification au compte administrateur. 

 

Un beau merci à vous et au plaisir, 

 

Martine T. 

 

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 

 

De : Ronald Brisebois   

Envoyé : 13 mai 2020 11:16 

À : Martine Thériault  

Objet : Suivi de ce matin 

 

Bonjour Mme Thériault, 

 

voici comme discuté, les codes d'accès et les mots de pass. 

Je l'envoie juste à vous pour que vous puissiez le distribuer à qui vous voudrez. 

 

 
 

 

 

 

Merci beaucoup 

 

Ronald 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Martine Thériault

Envoyé: 6 mai 2020 15:32

À: Ronald Brisebois

Cc: Benoît Soucy; Ferhat Badis; Amine Benkhalfa

Objet: RE: Planification preuve de concept

 
Bien reçu.  

Un beau merci à vous et au plaisir, 

 

Martine � 

 

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 

 

De : Ronald Brisebois   

Envoyé : 6 mai 2020 15:12 

À : Martine Thériault  

Cc : Benoît Soucy ; Ferhat Badis ; Amine 

Benkhalfa  

Objet : Re: Planification preuve de concept 

 

Ok parfait 

Le 13 mai en avant-midi sera parfait pour nous. 

je vous envoie un courriel demain avec les emails des personnes qui seront dans le meeting préparatoire. 

Bonne fin de journée 

et à bientôt 

 

Ronald Brisebois 

 

Le mer. 6 mai 2020, à 14 h 26, Martine Thériault  a écrit : 
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Rebonjour, 

  

Nos disponibilités sont le 11 mai à 13h30 ou le 13 mai en avant-midi seulement (et non à 13h30).  

Il s’agira d’une rencontre préparatoire à la preuve de concept à distance. Donc, nous n’avons pas de déroulement 

précis outre le besoin de valider la faisabilité de cette démarche qui pourra se réaliser ensuite à partir du 27 mai. 

  

Est-ce que j’ajoute seulement M. Benkhalfa à la convocation à venir ? Vous pourrez transférer l’invitation à d’autres 

personnes de votre organisation, si besoin. 

  

Dès confirmation de la date de votre part, je vous envoie la convocation. 

  

Merci. 

  

Martine T. 

  

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducat ion  

Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 

Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 

1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 

Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 

  

À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
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De : Ronald Brisebois   

Envoyé : 6 mai 2020 13:08 

À : Martine Thériault > 

Cc : Benoît Soucy ; Ferhat Badis ; Amine 

Benkhalfa  

Objet : Re: Planification preuve de concept 

  

Bonjour Mme Thériault, 

  

Ok pour le 13 mai à 13 30 pour prendre connaissance et tester la faisabilité opérationnelle de la preuve de concept 

dans un contexte internet et à distance. 

Avez vous en tête un déroulement pour la rencontre? 

  

Pour ce qui est de la suite, comme j'avais mentionné à M. Soucy, l'idéal pour nous serait à partir du 27 mai à tout 

moment et en fonction des conclusions de notre rencontre du 13 mai. 

Merci encore et bon courage dans la situation de confinement. 

  

Si vous voulez, on peut se parle (internet) à tout moment pour planifier le déroulement de la réunion du 13 mai. 

Je suis dispo selon vos disponibilités. 

  

Merci et bonne fin de journée 

  

Ronald Brisebois 

  

Le mer. 6 mai 2020, à 11 h 07, Martine Thériault  a écrit : 

 

Bonjour M. Brisebois, 
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J’espère que vous allez bien, malgré le contexte de pandémie. Nous aimerions vous rencontrer ce lundi 11 

mai vers 13h30, afin de convenir avec vous des modalités pour réaliser la preuve de concept à distance. 

Ferhat Badis (architecte TI) et moi-même (architecte d’affaires) serons présents. Nous avons également des 

disponibilités le mercredi 13 mai en avant-midi, si le 11 mai ne convient pas. 

Lors de cette rencontre, nous aimerions assister à une courte démonstration, afin que nous puissions évaluer 

la faisabilité de cette preuve de concept à distance et la réelle possibilité d'évaluer ainsi la solution proposée. 

Nous pensons que de procéder par un partage d’écran devrait être suffisant pour démontrer la plupart des 

exigences. Au besoin, il faudra possiblement envisager de donner un accès temporaire à la solution aux 

évaluateurs. 

Transmettez-moi s.v.p. votre disponibilité pour le 11 ou le 13 mai, ainsi que les noms et adresses courriel des 

gens de votre entreprise à convoquer et je vous enverrai le rendez-vous Teams.  

En guise de rappel, je vous mets en pièce jointe le document support remis le 12 mars dernier et contenant 

les modalités de la preuve de concept. Les nouvelles dates pour les démonstrations vous seront 

communiquées la semaine prochaine et devraient être à partir de la semaine du 19 mai. 

Un beau merci et au plaisir, 

Martine T. 

  

  

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducat ion  

Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 

Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 

1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 

Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 

  

À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
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De : Benoît Soucy  

Envoyé : 5 mai 2020 10:41 

À : Ronald Brisebois <ronald.brisebois@inmediatech.co> 

Objet : RE: Planification preuve de concept 

  

 

Bonjour 

Je fais le suivi 

  

Merci 

  

Benoît 

  

De : Ronald Brisebois   

Envoyé : 5 mai 2020 10:38 

À : Benoît Soucy  

Objet : Re: Planification preuve de concept 

  

Bonjour 

  

je n'ai pas eu de nouvelles de la chef de projet 

Au plaisir de discuter avec votre chef de projet. 

  

merci et bonne journée 

  

Ronald Brisebois 
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Le jeu. 30 avr. 2020, à 07 h 03, Benoît Soucy  a écrit : 

 

  

________________________________________________________________________________  

Rejoindre la réunion Microsoft Teams  

En savoir plus sur Teams | Options de réunion  

 

________________________________________________________________________________  

  

  

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez 
le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Martine Thériault
Envoyé: 28 mai 2020 14:50
À: Apollinaire Nadembega; Ronald Brisebois; Nawel Aammar; Philippe Desjardins; Gael 

Nongni Siake; Ferhat Badis; Benoît Soucy; Pierre-Benoit Cormier
Cc: Ronald Brisebois;  Philippe Desjardins; Patrick Hould; 

Marie-Hélène Charest; Éric Roy
Objet: RE: Précisions sur la suite de la preuve de concept du 4 juin - volet Affaires
Pièces jointes: Preuve de concept - précisions volet Affaires 4 juin VFINALE.docx

 
Bonjour, 
 
Voici le document de soutien pour la rencontre de 15h 
 
À tout de suite ! 
 

Martine � 
 
Martine Thériault 
Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 
  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 
 
-----Rendez-vous d'origine----- 
De : Martine Thériault  
Envoyé : 28 mai 2020 10:31 
À : Martine Thériault; Apollinaire Nadembega; Ronald Brisebois; Nawel Aammar; Philippe Desjardins; Gael Nongni Siake; 
Ferhat Badis; Benoît Soucy; Pierre-Benoit Cormier 
Cc : Ronald Brisebois; nawel.aammar@mondoin.com; Philippe Desjardins 
Objet : Précisions sur la suite de la preuve de concept du 4 juin - volet Affaires 
Date : 28 mai 2020 15:00-15:30 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada). 
Où : Réunion Microsoft Teams 
 
Bonjour !  
Le document suivra. 
 
À ce pm, 
 



2

Martine � 
________________________________________________________________________________  

Rejoindre la réunion Microsoft Teams  

En savoir plus sur Teams | Options de réunion  

 
________________________________________________________________________________  
 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Ronald Brisebois 

Envoyé: 19 mai 2020 14:43

À: Martine Thériault

Cc: Ronald Brisebois; Benoît Soucy; Ferhat Badis

Objet: Re: Preuve de concept - Exigences affaires

oui absolument 
bonne journee 

Envoyé de mon iPhone 
 
 

Le 19 mai 2020 à 2:37 p.m., Martine Thériault  a écrit : 

  
Bien reçu ! 
Est-ce que j’en comprends que ce seront les mêmes personnes à la fois pour les journées de la 
démonstration affaires et celles TI ? 
  
Merci ! 
  
Martine T. 
  
Martine Thériault 
Conseillère en développement du numérique en éducation  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 
  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
  
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
  
  
De : Ronald Brisebois   
Envoyé : 19 mai 2020 14:09 
À : Martine Thériault  
Cc : Patrick Hould ; Marie-Hélène Charest 

; Gael Nongni Siake 
; Ferhat Badis ; Benoît Soucy 

; Éric Roy ; Nawel Aammar 
; Richard Joseph ; Philippe 

Desjardins ; Apollinaire Nadembega 
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; Pierre-Luc Collard  
Objet : Re: Preuve de concept - Exigences affaires 
  
Rebonjour Mme Thériault, 
  
voici les ressources qui seront présentes virtuellement: 
  
Apollinaire - Chef de projet -   
Nawel - Responsable Intégration -  
Philippe - Directeur de Développement -  
Richard - Architecture -  
Pierre-Luc - Infrastructure -  
Ronald - Directeur de projet -  
  
Merci beaucoup 
  
Ronald Brisebois 
  
Le mar. 19 mai 2020, à 12 h 48, Martine Thériault > a écrit : 

 

Bonjour tout le monde, 

Vous êtes invités à participer à la preuve de concept du projet de plateforme nationale de REN, où le 
prestataire de services sera appelé à faire la démonstration des exigences suivantes : 

• Caractéristiques obligatoires « affaires » exigées; 
• Caractéristiques obligatoires technologiques, de sécurité et juridique exigées (#50 à 53 et #61 à 

82). 

Vous recevrez 4 convocations pour les dates suivantes, arrimées aux disponibilités que vous nous aviez 
données : 

• 25 mai 9h00 à 12h00; 
• 25 mai 13h00 à 16h00; 
• 27 mai 13h00 à 16h00; 
• Si besoin de corrections/ajustements : 4 juin 13h00 à 16h00.  

Marie-Hélène, nous te tiendrons informée de la demi-journée qui sera retenue pour la démonstration 
des fonctionnalités reliées à la bibliothèque (moteur de recherche et cie). 

Vous trouverez ci-joint le Cahier 1 et le Cahier 3 de l’appel d’offres, ainsi que le document de soutien à 
la preuve de concept. 

Je vous remercie pour votre précieuse collaboration. 

Martine � 
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________________________________________________________________________________  

Rejoindre la réunion Microsoft Teams  

En savoir plus sur Teams | Options de réunion  

 

________________________________________________________________________________  

  

  

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, 
veuillez le détruire immédiatement et en informer 
l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Martine Thériault

Envoyé: 23 juillet 2020 11:09

À: SAC Bureau de coordination-DGTNRI; Sonia Claveau

Cc: Danny Gravel; Benoît Soucy

Objet: Prolongation de l'enveloppe de prix - Plateforme nationale de REN

 
Bonjour, 
  
À la demande de Benoit Soucy, je vous transfère cette information. 
  
Au plaisir, 
  

Martine � 
  
De : Ronald Brisebois   
Envoyé : 23 juillet 2020 10:54 
À : Benoît Soucy  
Cc : appeloffres ; Amine Benkhalfa >; Lucie 
Babin  
Objet : Re: 256077 - prolongation 
  
Bonjour M. Soucy 
  
je suis totalement d'accord pour cette nouvelle date en considérant aussi que le calendrier de travail prévu initialement 
dans l'AO devrait être respecté. 
  
Merci beaucoup et bonne journée 
  
Ronald Brisebois 
  
PS: Si vous désirez un document avec ma signature, on peut vous produire ce document. 
  
Le jeu. 23 juill. 2020, à 10 h 46, Benoît Soucy > a écrit : 

 

Bonjour M. Brisebois 

Je crois avoir utilisé la mauvaise adresse courriel. 

Voir le message transmis hier sollicitant votre aval. 

Éducati'on 11:'3 f'3 
- Québec ic!II ic~ 

Éducati'on ic~ ic~ 
- Québec ic~ ic~ 
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Merci et au plaisir 

Benoît 

  

De : appeloffres  
Envoyé : 22 juillet 2020 12:14 
À : Ronald Brisebois  
Cc : appeloffres  
Objet : 256077 - prolongation 

  

Bonjour M. Brisebois,  

Désolé pour ce délai. En lien avec notre dernière discussion concernant la prolongation de la date de validité de votre 
offre de prix, je vous demande que celle-ci soit être valide jusqu’au 28 août 2020, soit d’ici la signature du contrat. 

Il serait apprécié que le calendrier de travail initial soit maintenu. 

Dès maintenant, vous pouvez contacter Martine Thériault et Ferhat Badis pour des informations complémentaires.  

Aussi, afin de compléter le contrat dans les meilleurs délais, vous pourrez transmettre à Mme Thériault l’attestation de 
Revenu Québec à jour. 

Merci de me signifier votre accord pour l’extension de l’offre de prix. 

Cordialement 

Benoît 

  
  
  
Martine Thériault 
Conseillère en développement du numérique en éducation  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 
  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
  
À noter que je suis en télétravail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. Ainsi, la meilleure façon de me joindre 
est par courriel. Merci !  
  
  

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 
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AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Martine Thériault

Envoyé: 22 juin 2020 12:14

À: Benoît Soucy

Cc: Ferhat Badis

Objet: RE: Suivi de projet

 
Allo Benoit, 

 

M. Brisebois ne doit pas s’attendre à un retour rapide quant à l’approbation du DA. Cela a été validé par le Coge et 

devrait circuler dès que possible pour obtenir l’autorisation de nos autorités… mais avec la période estivale et le 

contexte, je ne sais pas si nous serons en mesure d’avoir la signature pour la fin juillet comme nous l’espérions.  

 

Ferhat pourra te renseigner sur les 2 autres points à valider avant la signature, soit : 

• Le fameux 90 jours « d’archivage » (backup); 

• L’acceptation des documents soumis. 

 

Martine � 

 

Martine Thériault 

Conseillère en développement du numérique en éducati on  
Bureau de la mise en œuvre du plan d’action numérique 
Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

  
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) 
1035, rue De La Chevrotière, 24e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
�(418) 646-4133 poste 3674 
 
À noter que je suis au travail du lundi au jeudi, mais absente le vendredi. 
 

 

De : Benoît Soucy  

Envoyé : 19 juin 2020 14:42 

À : Martine Thériault  

Objet : TR: Suivi de projet 

 

 
Où en êtes vous ? 

 

 

De : Ronald Brisebois   

Envoyé : 19 juin 2020 14:26 



2

À : Benoît Soucy  

Objet : Suivi de projet 

 

Bonjour M. Soucy 

je viens aux nouvelles pour la poursuite du projet de plateforme nationale de ressources numériques. 

avez vous des indications sur les prochaines étapes et les dates associées ? 

 

merci beaucoup et bonne fin de semaine. 

 

Ronald Brisebois 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Ronald Brisebois 

Envoyé: 19 juin 2020 14:59

À: Benoît Soucy

Objet: Re: Suivi de projet

Merci pour le suivi.  
c'est très apprécié 
 
 
Le ven. 19 juin 2020, à 14 h 43, Benoît Soucy > a écrit : 

 

Bonjour M. Brisebois 

  

Je vais aux nouvelles et vous reviendrai. 

  

  

Bon weekend 

  

B 

  

Benoît Soucy, CPA, CA 

Coordonnateur 

Conseiller expert en gestion contractuelle 

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 

benoit.soucy@education.gouv.qc.ca 

418.643.6822 poste 2008 
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Veuillez noter que la prestation de travail est principalement effectuée en télétravail pour les membres de 

notre équipe, que la meilleure façon de nous joindre est par courriel et que des délais pourraient être 

constatés dans les suivis. Nous en sommes désolés et vous remercions de votre compréhension. 

  

  

  

De : Ronald Brisebois >  
Envoyé : 19 juin 2020 14:26 
À : Benoît Soucy  
Objet : Suivi de projet 

  

Bonjour M. Soucy 

je viens aux nouvelles pour la poursuite du projet de plateforme nationale de ressources numériques. 

avez vous des indications sur les prochaines étapes et les dates associées ? 

  

merci beaucoup et bonne fin de semaine. 

  

Ronald Brisebois 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le 
détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Ronald Brisebois 

Envoyé: 28 août 2020 19:57

À: Benoît Soucy

Objet: Re: 256077 - suivi prise 2

vois pouvez m envoyer un lien pour la visio conference 

Envoyé de mon iPhone 
 
 

Le 28 août 2020 à 7:47 p.m., Benoît Soucy  a écrit : 

  
Excellent 
Peut on prévoir ce soir vers 20:30?? 
J’ai du nouveau de mon côté ! 
B 
 
 

 
De : Ronald Brisebois  
Envoyé : Friday, August 28, 2020 7:17:50 PM 
À : Benoît Soucy  
Objet : Re: 256077 - suivi prise 2  
  
bonjour M Soucy  
 
il faudrait en parler de vive voix 
je trouve cela un peu loin comme date, 
on se parle lundi ou aujourd hui ou ce weekend. 
A quelle heure seriez vous disponible lundi ou a tout moment. 
bon weekend 
 
Ronald 

Envoyé de mon iPhone 
 
 

Le 28 août 2020 à 6:21 p.m., Benoît Soucy  a 
écrit : 

  

Éducation IHI ~m 
- Québec ~m ~m 

Éducation ~m ~J 
-· Québec ~J ~J 
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Bonjour M Brisebois 
  
Comme vous le constatez, aucune signature de contrat a eu lieu aujourd’hui , date 
limite de votre offre de prix. 
  
Ma volonté étant de clore ce dossier, vous comprendrez que nous sommes loin de la 
coupe aux lèvres. 
  
Le plus gênant dans ma demande est de demander un nouveau report pour votre offre 
de prix. Lors de notre dernière conversion à ce sujet, à la blague, j’avais proposé le 1er 
décembre. Ce qui est une blague devient presque réalité. 
  
De nouveaux événements, hors de notre contrôle, se sont produits : scission du 
ministère (ministère de l’Éducation et ministère de l’Enseignement supérieur); 
entrainant l’arrivée de nouvelles ressources dans 2 nouvelles structures; au surplus , 
plusieurs changements dans les hauts dirigeants. 
Les conditions gagnantes sont ainsi regroupées pour retarder les signatures de plusieurs 
contrats, dont le nôtre. 
  
Ceci étant dit, sachant que votre offre de prix est valide jusqu’à ce soir minuit, je vous 
sollicite afin d’avoir une nouvelle prolongation. Sans aller en décembre, et pour être 
certain que cela se signe sans que nous ayons à discuter d’une nouvelle date, je vous 
propose le 2 octobre (pour vraiment être certain). 
  
J’attendrai votre confirmation, si vous êtes d’accord avec cette proposition et nous 
pourrions échanger sur  team afin de discuter de vive voix. 
  
Je vous remercie . 
  
Cordialement 
  
Benoît 
  
  
  
  

Benoît Soucy, CPA, CA 
Coordonnateur 
Conseiller expert en gestion contractuelle 
Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 

 
418.643.6822  
  
  
  

Veuillez noter que la prestation de travail est principalement effectuée en 

télétravail pour les membres de notre équipe, que la meilleure façon de nous 

joindre est par courriel et que des délais pourraient être constatés dans les 

suivis. Nous en sommes désolés et vous remercions de votre compréhension. 
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Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 
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Nicolas Piché

De: Isabelle Drouin (externe)

Envoyé: 19 mars 2020 09:18

À: SAC Bureau de coordination-DGTNRI; Benoît Soucy; Martine Thériault; Ferhat Badis

Objet: RE: #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN

 
Bonjour,  

  

En suivi de la demande de Sonia, j’ai fait suivre cette question à l’adresse générique d’appel d’offres le 17 mars. 

  

Je n’ai pas eu de réponse de la DRMGC et de leur positionnement. 

  

Je pense qu’un gestionnaire (Stéphane Lehoux ou Frédéric Potok) doit prendre cette décision de reporter ou non avant 

qu’un échange téléphonique puisse être tenu. 

  

Isabelle  

  

De : Isabelle Drouin (externe)  

Envoyé : 17 mars 2020 14:46 

À : appeloffres <appeloffres@education.gouv.qc.ca> 

Cc : Martine Thériault  

Objet : Preuve de concept - Appel d'offres #256077-S4-AP  

  

Bonjour,  

  

Une démonstration des exigences est planifiée pour le 1er et 2 avril prochain. Il est peut être encore tôt mais nous 

aimerions évaluer nos options. 

  

Dans les circonstances actuelles, est-ce que nous pourrions envisager une démonstration virtuelle avec le prestataire ou 

dans le cas extrême repousser la démonstration? 

  

Merci 

Isabelle Drouin 

  

  

  

Isabelle Drouin 

Chargée de projet 

Direction des projets en ressources informationnelles 

Direction générale de la transformation numérique et des ressources informationnelles 

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur  

Téléphone. : 418-646-3113 poste 2742 

Courriel:  
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De : SAC Bureau de coordination-DGTNRI 

Envoyé : 19 mars 2020 08:41 

À : Benoît Soucy ; Martine Thériault 

Ferhat Badis ; Isabelle Drouin 

Cc : SAC Bureau de coordination-DGTNRI 

Objet : TR : #256077 - Démonstration des exigences de la plateforme des REN 

Importance : Haute 

Bonjour, 

Nous avons une question du prestataire de services. Est-ce que quelqu'un pourrait lui répondre SVP? 

Merci beaucoup! 

Sonia Claveau 



 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à 
une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la divulgation 
aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné 
à la protection d’un bien ou d’une personne. 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 

 

29.1. La décision rendue par un organisme public dans l’exercice de fonctions juridictionnelles est publique. 

Toutefois, un organisme public doit refuser de communiquer un renseignement contenu dans cette décision 
lorsque celle-ci en interdit la communication, au motif qu’il a été obtenu alors que l’organisme siégeait à huis-
clos, ou que celui-ci a rendu à son sujet une ordonnance de non-publication, de non-divulgation ou de non-
diffusion ou que sa communication révélerait un renseignement dont la confirmation de l’existence ou la 
communication doit être refusée en vertu de la présente loi. 

Un organisme public doit également refuser de communiquer un renseignement susceptible de révéler le 
délibéré lié à l’exercice de fonctions juridictionnelles. 

1985, c. 30, a. 2; 1990, c. 57, a. 8; 2006, c. 22, a. 17. 

§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 

 

 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
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59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 
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Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir : 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l' information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

Québec 

Montréal 

b) Motifs : 

525, boui René-Lévesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G1 R 5S9 

500, boui. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Téléc. : 514 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 

c) Délais : 

Les demandes de revIsIon doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




